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DESCRIPTION

L’ASSISTANT EN PHARMACIE S'OCCUPE PRINCIPALEMENT DU

CONSEIL DES CLIENTS ET DE LA VENTE DE MÉDICAMENTS ET

DISPOSITIFS MÉDICAUX. IL CONTRÔLE LES STOCKS DES PRODUITS

PHARMACEUTIQUES ET PEUT ÉGALEMENT PRÉPARER DES MÉDICA-

MENTS ET PRODUITS DE SOIN SOUS CONTRÔLE DU PHARMACIEN.

L'ASSISTANT EN PHARMACIE PEUT EXERCER SA PROFESSION DANS

LES PHARMACIES PUBLIQUES, LES HÔPITAUX ET CHEZ LES GROS-

SISTES.

DÉTAILS

Champs d’activité

Information et conseil aux clients (vente)

Réalisation de crèmes et onguents pour usage externe

Gestion du stock (réassort et rangement)

Connaissances / compétences

Règlementation relative à l’hygiène et la sécurité

Manipulation et entretien d’appareils de laboratoire

Distinction des classes de médicaments

Caractéristiques et posologie des produits proposés

(soins et hygiène, pour bébés et personnes âgées, nutri-

ments, cosmétique)

Téléchargez: brochure LSC - assistant en pharmacie (m/f) -

Apothekenassistent (m/w)

Téléchargez: brochure LTPS - assistant(e) en pharma-

cie (http://www.ltps.lu/index.php/offre-scolaire/assistant-

en-pharmacie)

www.winwin.lu

QUALITÉS/CONNAISSANCES REQUISES

Aisance du contact

Discrétion (secret professionnel)

Sens des responsabilités

https://www.winwin.lu/static/professions/CC_WinWin_BROCH_Assist-Pharma.pdf


CONDITIONS DE TRAVAIL

LIEUX DE TRAVAIL

• bureau • salle de préparation

• réserve • salle de vente

CADRE DE TRAVAIL

• à l'intérieur

FORMATION

DIPLÔMES PRÉPARANT À LA PROFESSION

• DAP (Diplôme d'Aptitude Professionnelle)

QUALITÉS/CONNAISSANCES REQUISES

Les conditions d’accès minimales à la formation menant au

DAP dans ce métier sont:

- avoir réussi une classe de 5e de détermination (5G) avec

un niveau globalement de base au moins (ancienne 9e

polyvalente).

- avis favorable de la part du conseil de classe (décision de

promotion).

DESCRIPTION DE LA FORMATION

La formation menant au DAP (diplôme d’aptitude profes-

sionnelle) dans cette profession

- s’étend sur 3 années

- est réalisée sous contrat d’apprentissage suivant la voie de

formation mixte, ainsi,

- la première année = organisée en régime plein-temps

dans un lycée technique,

- la deuxième et troisième année = formation pratique dans

une entreprise et formation

théorique dans un lycée technique.

SPÉCIALISATIONS

Participation à des cours, formations et séminaires en rap-

port avec la profession.



CENTRES DE FORMATION

Lycée Technique pour Professions de Santé

27, rue Barblé

L-1210 Luxembourg

Tel: 44 11 37 - 46

Fax: 44 11 67 - 36

E-mail: secretariat.siege@ltps.lu

Web: http://www.ltps.lu

CONTACT

Adem - Orientation professionnelle

Maison de l'Orientation 58, bd G-D Charlotte (Place de l'Etoile)

L-1330 Luxembourg

Tel: 247 - 85480

Fax: 40 61 40

E-mail: info.op@adem.public.lu

Web: http://www.adem.public.lu/demandeur/orientation/


